
MODÈLE DU MINISTRE DE LA JUSTICE 

CITATION À COMPARAÎTRE 
(articles 269 et suivants C.p.c.) 

(Identification du dossier de la Cour et des parties) 

Nature de la demande en justice : ___________________________________________ 

À la demande de : _______________________________________________________ 
(Nom et coordonnées de la partie qui convoque le témoin)

Nous ordonnons à : ______________________________________________________ 
(Nom du témoin cité à comparaître) 

DE SE PRÉSENTER devant le tribunal le _________________, à _______ heures, pour 
témoigner de tout ce qu'il sait dans la présente cause.  

(Insérer cette mention si nécessaire) 
ET D’AVOIR EN SA POSSESSION : ________________________________________. 

(Insérer cette mention si le témoignage se fait en personne) 
Le témoin devra se présenter dans la salle _________________ du palais de justice de 
_______________________ situé au ___________________________. 

(Insérer cette mention si le témoignage se fait par un moyen technologique) 
Avant cette date, les informations requises pour permettre au témoin de témoigner 
__________________________, lui seront communiquées par____________________. 
(Indiquer le moyen technologique utilisé) (Identifier qui le fera) 

Si le témoin a reçu des avances sur les indemnités et allocations auxquelles il a droit et 
qu'il ne se présente pas, le tribunal pourrait le condamner à payer la totalité ou une 
partie des frais causés par son défaut et émettre un mandat d'amener contre lui. 

Nous avons signé 

à ____________________________, le ____________________________ 

_________________________________
(Signature)

_________________________________
(Nom du signataire en lettres moulées) 

_________________________________
(Titre du signataire) 



LE TÉMOIN DOIT PRENDRE CONNAISSANCE DES INFORMATIONS QUI SUIVENT 

À titre de témoin, vous avez le devoir de vous présenter devant le tribunal pour témoigner dans la 
demande en justice mentionnée à cette citation à comparaître. 

Si vous ne vous présentez pas selon la citation à comparaître, vous pourriez y être contraint et un 
mandat d'amener pourrait être lancé contre vous par le tribunal. De plus, le tribunal pourrait vous 
condamner à payer la totalité ou une partie des frais causés par votre défaut.  

Vous pouvez être cité à comparaître pour :  

 relater les faits dont vous avez eu personnellement connaissance;
 donner votre avis à titre d'expert;
 produire un document ou un autre élément de preuve.

Lors de votre témoignage, vous aurez à prêter serment et à dire la vérité. Si la divulgation de 
votre adresse fait craindre pour votre sécurité, vous pouvez demander au tribunal de vous en 
dispenser.

Vous avez le droit d'obtenir, de la partie qui vous convoque ou de son avocat si elle est ainsi 
représentée, la raison de votre convocation ainsi que des informations sur l'objet de votre 
témoignage et sur le déroulement de l'instance. Le nom et les coordonnées de la partie qui vous 
convoque ou de son avocat, si elle est ainsi représentée, sont indiqués sur la citation à 
comparaître.

Si votre présence n'est plus exigée, la personne qui vous a convoqué doit vous en informer. 

Si vous êtes cité à comparaître, vous pouvez requérir de la partie qui vous convoque une avance 
équivalant à la somme nécessaire pour couvrir, pour votre première journée de présence devant 
le tribunal, l'indemnité pour perte de temps et les allocations pour les frais de transport, de repas 
et d'hébergement prévues au règlement du gouvernement. Cependant, la partie qui vous 
convoque est dispensée de cette obligation pour les frais qu'elle assume directement, si vous 
êtes une partie ou si vous avez été indemnisé d'une autre manière. 

Si vous êtes cité à comparaître comme témoin à la Division des petites créances de la Cour du 
Québec, vous agissez à titre gratuit, sauf si le tribunal en décide autrement.

Après votre témoignage, le greffier attestera de votre présence et déterminera la somme qui vous 
est due par la personne qui vous a convoqué. Vous devrez présenter au greffier cette citation à 
comparaître ainsi que les preuves permettant d'établir les indemnités et allocations auxquelles 
vous avez droit.

Cette attestation équivaut à un jugement exécutoire. En cas de non-paiement des sommes 
auxquelles vous avez droit, vous pourrez immédiatement en poursuivre l'exécution contre la 
partie qui vous a convoqué.

Il est interdit à un employeur ou à son agent, pour le motif qu’un salarié a été cité à comparaître 
ou qu’il a agi comme témoin devant un tribunal judiciaire : 

 de le congédier, le suspendre ou le déplacer;
 d’exercer des mesures discriminatoires ou des représailles à son endroit;
 de lui imposer toute autre sanction.




